
Sogecim Immobilier 
31 avenue de Verdun 
64200 BIARRITZ 
Tél. 05 59 24 65 20 

SARL au capital de 7622€ - Siret n°40147560300023 R.C.S. de Bayonne – Code NAF 703A 
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Garantie GALIAN pour un montant de 280.000€ 
www.century21.fr - www.century21sogecim.com 

Chaque Agence est Juridiquement et Financièrement indépendante 

 

 

 
 
 

HONORAIRES VENTES 
A la charge acquéreur 

 
 
 

Prix de vente (hors honoraires) Pourcentage T.T.C 
du prix de vente 

De 50 000 € à 75 000 € 10.00 % 

De 75 001 € à 100 000 € 9.00 % 

De 100 001 € à 150 000 € 8.00 % 

De 150 001 € à 200 000 € 7.50 % 

De 200 001 € à 300 000 € 7.00 % 

De 300 001 € à 400 000 € 6.50 % 

A partir de 400 001 € 6.00 % 

 
Pour toute transaction dont le prix de vente est inférieur à 50 000 €, les 

honoraires de vente seront forfaitisés à 5 000 € TTC. 

 
Dans le cadre d’une vente en viager, les honoraires sont calculés sur la valeur vénale 
du bien. 

 
 

Dans le cadre d’une transaction en inter-cabinet, les honoraires initiaux déterminés 
librement avec le vendeur seront partagés entre les agences. 

http://www.century21.fr/
http://www.century21sogecim.com/
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1 – HONORAIRES DE LOCATION (Frais d’agence) 

2 – HONORAIRES DE GESTION 

3 – SERVICES COMPLEMENTAIRES 

4 – PRESTATIONS SUPPLEMENTAIRES 

 
 

HONORAIRES LOCATION 
GESTION LOCATIVE 

PRESTATIONS SUPPLEMENTAIRES 
 
 

La rémunération des personnes qui se livrent ou prêtent leurs concours à l’établissement d’un acte de 
location d’un immeuble appartenant à autrui est partagée pour moitié entre le bailleur et le locataire. 
Nos honoraires sont de 10% HT + TVA (20 %) soit 12 % TTC (frais état des lieux inclus), dans la limite 
des plafonds de la loi ALUR 10€/m2 pour les visites, la constitution du dossier et redaction du bail et 
3€/m2 pour l’établissement de l’Etat des lieux d’entrée. Taux applicable sur le montant du loyer annuel 
hors charges. Seul l’état des lieux par huissier à la demande d’une des parties peut être facturé en 
supplément. 

 

Partenariats avec PHR GESTION: 

6.50% HT + TVA ( 20%) soit 7.80% TTC sur tous les encaissements (loyer + charges).  
 

 
Assurances loyers impayés et dégradations mobilières : 
GLI (Garantie des Loyers impayés) à 2,50 %  

 

Pour toutes autres prestations : modification du bail, établissement d’un bail seul dans son intégralité 

(constitution dossier de solvabilité, rédaction du bail/acte de cautionnement, réalisation d’un état des lieux) 

un devis vous sera établi par l’agence immobilière, suivant les tariffs de la loi ALUR c’est à dire 10€/m2 

pour les visites, constitution du dossier et redaction du bail et 3€/m2 pour l’établissement de l’Etat des 

lieux d’entrée. 

http://www.century21.fr/
http://www.century21sogecim.com/
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